
À destination 
de la Charente-Maritime,
du Doubs, du Finistère et 
des Pyrénées-Orientales.

Inscription à partir du  
19 janvier 2026

Séjours séniors

VILLEJUIF.FR

Plus d’informations :

Service des séniors 
155, rue Jean Jaurès 
Tél : 01 86 93 32 20



Les séjours
2026

Chers séniors, 

Voyager n’est pas un privilège : c’est un droit. À 
Villejuif, nous nous engageons à ce que chacun 
puisse partir, respirer, découvrir, quel que soit 
son budget. Dans un contexte où le coût de la vie 
pèse sur de nombreux seniors et où les finances 
locales sont rackettées par le gouvernement, nous 
avons fait le choix clair de maintenir des séjours 
de grande qualité à des tarifs accessibles, avec un 

accompagnement 
attentif et des aides 
mobilisées pour 
réduire au maximum 
le reste à charge. 

Ces voyages sont pensés pour le plaisir et le 
confort, mais aussi pour favoriser les rencontres et 
la convivialité. Car un séjour partagé, ce sont des 
liens qui se nouent et une solidarité qui se renforce 
dès le retour à Villejuif. 

En défendant ce droit aux vacances pour tous, nous 
affirmons notre vision d’une ville solidaire, humaine, 
qui veille sur chacune et chacun. Je vous invite à 
découvrir ces nouvelles destinations et à profiter 
pleinement de ces moments précieux.

Chapelle-des-BoisLa Palmyre

Port-Manec’h 

Port-Barcarès
DoubsCharente-Maritime

Finistère

Pyrénées-Orientales
du 3 au 10 octobredu 19 au 26 septembre

du 27 juin au 4 juillet

du 9 au 16 mai

Il est recommandé de bien 
lire le programme détaillé 
donné pour chaque voyage et 
d’aller visualiser les sites sur 
internet avant l’inscription.

Les programmes étant 
préparés en amont, ils peuvent 
être légèrement modifiés lors 
des réunions de pré-départ 
ou lors du séjour (changement 
d’ordre, remplacement 
d’activité) dans la mesure des 
possibilités de l’organisateur et 
des conditions climatiques.

• Transport en autocar grand-tourisme (trajet aller-retour)
• Pension complète (1/4 vin, 1/2 eau et un café ou thé)
• Panier-repas (trajet retour)
• Linge de toilette, drap et ménage 
• Guide conférencier 
• Accompagnateur 
• Excursions et visites mentionnées au programme 
• Accès aux structures et animations sportives et de loisirs 
• Descriptif à disposition lors de l’inscription

ce prix comprend :

Chaque séjour dure 8 jours et 
7 nuits pour un prix de 484 € 
(éligible à l’aide ANCV 272 €).

«Continuons ensemble 
à ouvrir des horizons 

pour tous.»

Pierre Garzon
Maire de Villejuif 
et Conseiller départemental du Val-de-Marne



La Palmyre
Village club 3* situé à 100m de la plage, en accès direct, 
dans un cadre naturel de la grande baie de la Bonne Anse 
et des plages de la Côte sauvage.

Situé à 400m du centre-ville et à proximité de la plage de la 
Grande Conche à Royan. Piscine extérieure chauffée avec 
espace bien-être. 

au programme :

Découverte de La Palmyre 
en petit train, journée à 
l’île d’Oléron, visite du Port 
des Salines, visite du Fort-
Royer (village ostréicole 
avec dégustation) et du 
port de la Côtière, tour 
panoramique de Royan.

organisme	 Mileade

transport	 Car grand-tourisme

hébergement 
Chambre double (villas de plain-pied réparties 
dans le parc).

tarif 
• 484 € taux plein / éligible à l’aide ANCV 272 € 
• Taxe de séjour : 7,35 € 
• Assurance assistance rapatriement et 
annulation : 19 €

Option chambre individuelle : 94 €

du 9 au 16 mai
8 jours / 7 nuits 
30 places Port-Manec’h 

Village-club 3* situé dans une station balnéaire du Finistère 
sud à l’embouchure de l’Aven et du Bélon.

Situé face à l’océan, à 500m de la plage, du port de plaisance 
et du centre-ville. Accès direct aux sentiers de randonnées. 
Piscine extérieure chauffée.

au programme :

Découvertes guidées de 
Pont-Aven, du pays des 
Pierres Debout, journée 
à la Pointe-du-Raz et 
Locronan.

organisme	 Mileade

transport	 Car grand-tourisme

hébergement 
Chambre double (petits pavillons de plain-pied 
répartis dans le parc).

tarif 
• 484 € taux plein / éligible à l’aide ANCV 272 € 
• Taxe de séjour : 4,62 € 
• Assurance assistance rapatriement et 
annulation : 19 €

Option chambre individuelle : 94 €

du 27 juin au 4 juillet 
8 jours / 7 nuits 
30 places



Port-Barcarès
Village club 3* situé entre la Méditerranée et le lac salin de 
Salses-Leucate.

Situé à 350m de la plage, accès direct aux sentiers de randonnée 
et au cœur de la station. A 45 mn de l’Espagne. Piscine chauffée, 
espace balnéo.

au programme :

Découverte de Collioure, 
journée en Espagne à 
Rosas (promenade en 
catamaran avec vision 
sous-marine du Parc 
naturel du Cap de Creus), 
visite de Port-Barcarès 
en petit train, balades 
pédestres. 

organisme	 Mileade

transport	 Car grand-tourisme

hébergement 
Chambre double (petits pavillons de plain-pied 
avec patios).

tarif 
• 484 € taux plein / éligible à l’aide ANCV 272 € 
• Taxe de séjour : 5,95 €
• Assurance assistance rapatriement et 
annulation : 19 €

Option chambre individuelle : 94 €

du 19 au 26 septembre
8 jours / 7 nuits 
30 places  Chapelle-des-Bois

Village club 3* au nord du Parc régional du Haut-Jura.

Au cœur du Parc naturel régional du Haut-Jura,à 1100 m d’altitude, le Village 
Club de La Chapelle-des-Bois offre un cadre préservé et authentique, idéal 
pour se ressourcer en pleine nature. Le village est un véritable havre de paix 
où l’on profite du calme et de l’air pur des montagnes jurassiennes. Espace 
bien-être: piscine couverte, sauna et hammam.

au programme :

Découverte du charme 
rural de la région : petites 
fermes typiques, artisanat 
local, gastronomie franc-
comtoise et panoramas à 
couper le souffle. Visite du 
musée de la Boissellerie: un 
hommage à l’ingéniosité des 
artisans du bois, excursion 
à Arbois, à Salins-les-Bains, 
et à l’écomusée «la maison 
Michaud».

organisme	 Mileade

transport	 Car grand-tourisme

hébergement 
Chambre double

tarif 
• 484 € taux plein / éligible à l’aide ANCV 272 € 
• Taxe de séjour 5,81 € 
• Assurance assistance rapatriement et 
annulation : 19 €

Option chambre individuelle : 94 €

du 3 au 10 octobre  
8 jours / 7 nuits 
30 places



Comment s’inscrire ?

• Fiche d’inscription dument complétée

• Photocopie Carte d’identité ou passeport en cours de validité.

• Avis d’imposition 2025 (revenu 2024). 

• Attribution de la Subvention ANVC calculée sur le revenu 
imposable : pour une personne seule, inférieur ou égal à 17 066 € et 
pour un couple marié ou pacsé à 32 199 €. Versée directement au 
prestataire.

• Acompte demandé à l’inscription (30% du coût total du séjour).

• Solde du séjour exigé un mois avant le départ lors de la réunion de 
pré-départ.

• Possibilité d’échelonner votre paiement sur plusieurs mois avant le 
départ du séjour.

• Justificatif de domicile

• Carte du Service des Séniors.

• Certificat médical (aptitude de vie 
en collectivité et à voyager) daté d’un 
mois avant le jour du départ.

En cas d’annulation, pour raison 
familiale et médicale de votre séjour, 
seuls les frais de dossier (assurance 
annulation) seront retenus sauf si 
votre place a pu être réattribuée.

Le CCAS prend en charge le 
coût des transports ainsi que 
l’accompagnateur pour l’ensemble 
des séjours proposés.

documents à fournirà noter

À partir du 19 janvier pour La Palmyre et Port-Manec’h .

À partir du 9 février pour Port-Barcarès et Chapelle-des-Bois.

Aucune inscription ne sera enregistrée avant la date mentionnée. Inscription 
définitive au retour du dossier dument complété muni des pièces demandées.

INSCRIPTION

Plus d’informations :

Service des séniors 
155, rue Jean-Jaurès 

Tél : 01 86 93 32 20




